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les meilleures garanties de repos et de sécuritc. 
C'est par suite de ces maximes, c'est dans ces 

intentions salutaires, que les plénipotentiaires ont 
résolu d'ajouter aux articles précédents ceux qui se 
tl'OUVCllt ci-dessous. 

Ain. 5. 

La Belgique, dans les limites telles qu'elles 
seront arréu'es et tracées conformément aux. hases 
posées dans les articles i, 2 et .i, du présent protocole, 
formera un Üat perpétuellement neutre. Les cinq 
puissances lui garantissent cette neutralité perpé 
tuelle, ainsi que l'intégrité et l'inviolabilité do son 
territoire dans les limites mentionnées ci-dessus, 

ART. 6. 

Par une juste réciprocité, la Belgique sera tenue 
d'observer cette même neutralité envers tous les 
autres États, et de ne porter aucune atteinte it leur 
tranquillité intérieure ni extérieure. 

ÂRT. 7, 
Les plénipotentiaires s'occuperont, sans le moin 

dre délai, à arrêter les principes généraux des 
arrangements de finances, de commerce et autres, 
qu'exige la séparation de la Belgique d'avec la Hol 
lande. 
Ces principes une t'ois convenus, le présent pro 

tocole, ainsi complété, sera converti en traité dé 
Hnitif, et communiqué sous cette forme à toutes les 
cours de l'Europe, avec invitation d'y accéder. 

Anr. 8. 

Quand les arrangements relatifs à la Belgique 
seront terminés, les cinq cours se réservent d'exa 
miner, sans préjudice du droit du tiers, la question 
de savoir s'il y aurait moyen d'étendre aux pays 
voisins le bienfait de la neutralité garantie à la Del 
gique (a). 

ESTEl\HAZ'I:, 

Î,\LLEYIU:ND. 

PAUlEllSTON, 

BULOW. 

LIEVEN. 

W ESSE~BEl\G. 

MATUSZEWIC. 

(a) Papers relative ta lhe a/fair, of Bel9ium, A. 1re pa1· 
tie, page 26. 

(b) Môme recueil, page 28. 
(c) La commiHioo, choisie dao, la députation de chaque 

province, était composée de M. le baron 01y, pour la pro .. 
vince d'Anvers; M. r an d~ Weyer, pour le Brabant; 
M. Deuau», pour la Flandre occidentale; M. Hippolyte Pï 
lain Xllll, pou,, la Flandre orientale; M. Aleran,lre 
Gendebien, pour le Hainaut; 1\1. Lebeau, pour la province 
de Liége; M. Destouuetie«, pour le Limbourg; 1\-1. Nothomb, 
pour le (lrand-<luché de Luxembourg. et 1\1. de Roôaul», 
pour la province Je Namur, 

ANNEXE AU N° 15:,. 

Dâblocus de .1llaestricht. 

Lettre du f7 janvier 18.51. adressée par le comité diplo 
matique à lord PoNsoNnY et M. Busssox. 

Le comité des relations extérieures a l'honneur 
de prévenir lord Ponsonhy et .M. Bresson, que les 
ordres sont expédiés pom· faire retirer les troupes 
qui investissaient Macslricht, et prescrire, de la 
manière la plus formelle, d'éviter toutes les causes 
d'hostililé. 

Il prie lord Ponsonby et M. Bresson d'agréer l'as 
surance de sa haute considération (b}. 

Le vice-président du comité, 
Comte n'ànscnor. 

N~ HiG. 

Protestation contre le protocole de la conférente de 
Lotuires , du 20 [ascier t 831. 

Projet de la commission spéciale, présenté par M. No 
TUO)IB, dans la séance du 30 janvier 1851 (c). 

,4 I; N/Gml DIJ 1.•o;:a: PD.1<~ DELC,a.:, 

Le congrès national, 

Vu l'extrait du protocole n• -1 i de la conférence 
tenue au Foreign Oûlcc , le tO janvier i 831 , com 
muniqué à l'assemblée le 29 janvier , cl relatif aux 
limites de la Belgique; 

Considérant que les plénipotentiaires des CÎIIIJ 

grandes puissances réunis à Lond res , en proposant 
au gouvernement provisoire de b Belgique la con 
clusion d'une suspension d'armes et d'un arurlstk-e. 
ont formellement déclaré, dans les protocoles du 4 
et du i7 (d) novembrc I 8jO, que « leur seul but est 
» d'arrêter l'effusion du sang, sans préjuger en rien 
» les questions dont ils auraient plus tard ù faciliter 
» la solution ; » 

Le projet de protestation • a été discuté Jans la séance 
du 1t-r février; après quelques modifie ariens, il a été adopté 
daoe son ensemble par 163 voix contre 9. 

(,l) Bt du 17 : mols supprimés à la demande de llf. le 
baron Be1111. 

• En présentant ce projet, U. 1'othomb fh un rapi,or! succinct que 
nous publions dans le compte rendu do la séuco du 30 janvier f8~f 
(voir tome H, p. 3it )· Il y ajouta quclquu nsplicalioas dana la 1éanoo 
dut•• février (voir tome JI, p. 368), 



IJ.\SES TJE Si:PAllA'flON. 

Que le gouvernement provisoire de la ltclgiqne, iuajeure partie du Limbourg ont appartenu :i l'au 
en consentant à la suspension d'armes {'l en accep- eienne Belgique, et se sont spontanément associée :\ 
tant la propositiou d'annistlce , a également dé- la révolution belge de f 8:iO; 
claré, dans ses actes du t o· et du 2t novembre , et Qu'en i 795, et postérieurement, la Hollande a 
du t ~ décembre 18~0, ne considérer « la mission I fait cession de la rive gauche de l'Escaut, et rie ses 
>) de la couférenec tlt! Londres 'lue comme toute l drol ts Jans le Limbourg, contre des possessions 
» philanthropique, el n'ayant pour but que d'arrè- 1 dont elle jouit actuellement et qui appartenaient :'1 
)> ter l'effusion du sang, sans préjudice à la solu- 1 l'ancienne Belgique, 
n Lion des questions politiques et terri toriules ; >> 

Que, dans tous les avtes ultérieurs et notamment 
dans la réponse faite le ·I ü ( 18) (c) janvier au prote 
cole du 9 du même mois, le gouvememmt hcl~c a 
rappelé ù la conférence que « toute eonvontion dont Le congrès proteste contre toute délimitation de 
>> l'effet serait de résoudre les questions du terri- territoire et toute obligation quelconque qu'on pour 
» toire ou de finance, ou bien d'nûecter l'indépeu- rait vouloir prescrire ,\ la Belgique sans le consen 
n dance ou tout autre droit absolu de la nation toment de sa représentation nationale. 
» belge, est essentiellement dans les pouvoirs <lu 11 proteste dans cc sens contre le protocole du 20 
}> congrès national de la Belgique, cl •1u'it lui seul janvier (b), et s'en réfère ù son décret du 18 no 
>> en appartient la conclusion dt~finitivc; » vembre t 830, par lequel il a proclamé l'indépen- 

Quc c'est. dans <'e sens que les instructions ont j dance de la Belgique, sauf les relations du Luxem 
t;tt~ données aux commissaires délégués à Londres; 1 bourg avec la confédération germanique. 
qu'aussi ces derniers, dans la note remise à la con- Il n'abdiqueras dans aucun cas, en faveur des 
férence le G [anvier , et dout il leur a été accusé cabinets étrangers, l'exercice de la souveraineté 
réception, ont déclaré , en fournissant des éclair- que la nation belge lui a confié; il ne se soumettra 
cissemcnts sur les limites de la Belgique, et en fai- jamais à une décision qui détruirait l'intégrité du 
saut connaitre <c les uniques bases sur lesquelles I territoire et mutilerait la représentation nationale; 
>l 011 pourrait voir s'établir un traité, que toutes les il réclamera toujours de la part des puissances 
>> questions de cette nature ne pouvaient être déci- étrangères le maintien du principe de la non-inter 
>> dées <I ue par le congrès national , à qu! seul en vention, 
n appartient le droit; » Que si les bases énoncées dans cette déclaration 

Qu'il résulte de ces documents que c'est déna- pour-aient ëtre méconnues ott violées, que si l'exis 
turer le but de la ~ .. uspeusion d'armes et de l'ar- tence d'un peuple entier pouvoi), comnie en -18-15, 
mistlce , et la mission de la conférence de Londres, être sacrifiée aux iniérëu d·une famille et eu,r 
ff ue d'attribuer aux cinq puissances le droit de calculs de la politique, les représenuuus du peuple 
te résoudre n déûnitivcment des questions dont elles belge, malgrë leur ci] désir de concourir au main 
ont annoncé elles-mêmes vouloir seulement « fuel- 1 tien de la paix générale, s'acquiüeraient d'un decoir 
» li ter la sol u tion ;» et dont, ii leur connalssancc, le sacré, et, r01nptant sur la justice de sa cause et sur 
congrès belge ne s'est jamais dcssnisi ; la sympath-ie des peuples, ils dénoticeraie,nt a·u 

(}uc, d'ailleurs, c'est violer, de la manière la plus , monde cri,il'isé l'attentat dotit leu.r patrie serait 
manifeste, le principe de la non-intervention, prin- victime (c). 
cipc fondamental de la politique européeanc, et Le pouvoir exécutif est chargé de rendre pu 
pour le mnintien duquel la France et la Grande- I blique la présente protestation, laquelle sera trans 
Bretagne notamment, ont pris l'Inltiativc dans les l mise à la conférence de Londres. 
occasions les plus solennelles; 
(. .<l , , • . , d .onst erunt que ce n es •. point te par 11n système e 

>> ronquète et d'agraudlssement »que le peuple belge 
comprend dans son territoire le grand-duché de 
Luxembourg , le Limbourg et la rive gaucho de 
l'Escaut, mais en vertu du droit de pestliminie ou 
par suite de cession; 

Qu'en effet le grand-duché de Luxembourg et la 

Déclare : 

(a) Voir la note a à 1a pnac 237. 
(b) Sur 1a proposition de IJ. Devaux, les mols : en tant 

que Ici puissances pourraient auolr ti11le111io11 1/e l'imposer 

Bruxelles, le 30 janvier 1831. 

LEBEAU, Baron Osv, Il. VrtAIN XIIII, A. GENDEDtEN 1 
s,·tvAIN VAN DE "1'E,·En, NOTHOMB, J. DESTOU 
\'ELLES' p AUL DEVAUX, A. DE ROBAULX. 

(A. C,) 

à la Belgique, ont élé ajoutés à ceux de : contre le protocole 
,Ji, 20 [anuior. 

(c) Paraaraphe retranché sur la proposition de M. Lo Bègue~ 


